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Actualisation des données en rouge 

 

Ils sont applicables partout et par tous, merci de les rappeler régulièrement à votre enfant. Nous le ferons également. 
 

 
 
 

 

Même si nous mettons tout en place matériellement pour respecter 
cette distanciation, il en va de la responsabilité de chacun d’y 
veiller. 
 

Tous les masques chirurgicaux de catégorie 1 sont autorisés 
au collège, peu importe leur couleur. 
Les masques en tissus du Ministère de l'Education Nationale 
qui ont été donnés à vos enfants sont de catégorie 1 et sont donc 
autorisés également. 
 

A son arrivée au collège, votre enfant portera le masque qu’il aura mis en quittant votre domicile. 
Il sera équipé d’un 2e masque dans un emballage spécifique pour l’après-midi et d’un 3e de secours. 

 

Du gel hydroalcoolique et du désinfectant seront mis à disposition et seront utilisés dans le respect du protocole 
sanitaire établi par le Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse actualisé au 28 janvier 2021 et aussi souvent 
que la situation l’exigera, y compris pour la désinfection des tables et autres matériels pédagogiques. 

 

Nous insistons sur l’importance pour votre enfant d’avoir son propre dispositif (gel hydroalcoolique en flacon 
individuel, mouchoirs jetables) et l’obligation d’avoir son propre matériel scolaire (cahier et/ou feuilles, trousse, 
calculatrice). 

 

PROTOCOLE SANITAIRE D’ACCUEIL DES ELEVES 

A. Les gestes barrière 

B. Le masque, la distanciation physique, l’absence de contacts 

 
En cas de non-respect de ces règles, dans le souci de la santé de tous, nous nous permettrons de vous appeler 
pour venir chercher votre enfant. 
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Rôle de la famille Rôle du collège 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils 
s’engagent à ne pas mettre leurs enfants au collège en 
cas de fièvre (38°C ou plus) ou en cas d’apparition de 
symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa 
famille. De même, les élèves ayant été testés 
positivement au Covid, ou dont un membre du foyer a 
été testé positivement, ou encore identifiés comme 
contact à risque ne doivent pas se rendre dans 
l’établissement scolaire dans les délais fixés par la 
CPAM. Ils doivent en informer immédiatement la 
direction de l’établissement. 

- Informer la famille en cas d’apparition de symptômes 
évoquant un cas Covid 

- Gérer les élèves cas contacts  
- S’en tenir aux consignes de la CPAM et/ou du médecin 

quant à la réintégration d’un élève positif ou cas contact 
dans l’établissement 

 

C. Prise en charge des élèves 

D. Gestion des cas COVID 

 
famille 

 
collège 

accueil 
des 

élèves 

- A partir de 7h45 
- Cours de 8h40 à 17h10 selon les emplois du temps habituels. Les activités brassant les élèves, suspendues 

depuis le début de l’année, ne reprendront pas à ce jour (Pastorale, chorale, théâtre, etc…) 
- Une salle pour chaque classe sauf options, langues vivantes et salles spécialisées 
- Etude de 17h10 à 18h ou 18h30 (plus de départ à la carte) et Devoirs Faits de 17h10 à 18h. Respect strict 

des règles de distanciation pour ces petits groupes d’élèves de niveaux différents 
- Aération des locaux après chaque cours 

pauses - Accès au CDI et/ou au foyer uniquement par groupe d’élèves en nombre limité 
- Un sport par niveau 

demi-
pension 

- Les externes sont autorisés à prendre leur repas en dehors de l’établissement. 
- Respect de la distanciation de 2m entre les places au self 
- Les élèves demi-pensionnaires prendront un repas froid préparé par SODEXO dans l’amphi une fois par 

semaine : les lundis pour les élèves de 4e, les mardis pour les 6e, les jeudis pour les 5e et les vendredis pour 
les 3e. 

- Prestation assurée normalement pour les autres élèves 


